
PASI BTP ®

PASSEPORT SECURITE INTERIMAIRE
Public
Personnel Intérimaire
Pré requis
Compréhension orale du français
Intervenants
Formateurs experts dans le domaine et 
sélectionnés selon des critères stricts 
Indices de réussite
Satisfaction des stagiaires > 90%
Atteinte des objectifs pédagogiques > 85%
Évaluation des connaissances
QCM PASI BTP ® - Par EGF.BTP
Évaluation de la formation
Attestation PASI BTP ® - Valable 10ans
Durée
2 jours (14 heures)

Contact référent handicap : 

Jean-Charles DU BELLAY : 01.40.69.52.75

BTP.SERVICES – 9 rue La Pérouse - 75784 Paris Cedex 16 – Tél : 01 40 69 52 80 / 58 89 – Email : infos@btpserv.com - Site web : www.btpserv.com
SARL au capital de 60 980 € - RCS B 399 761 014 – APE 8559  B – TVA : FR80399761014

Objectifs
Connaître et identifier les risques principaux liés à son 

activité.

Utiliser les moyens de prévention adaptés à sa tâche.

Préparer son poste de travail en intégrant les aspects 

organisationnels, prévisionnels et techniques.S’approprier et respecter les règles pour progresser dans le 
métier en sécurité.

Identifier son rôle et celui de chacun en prévention sur un 

chantier.

Alerter sa hiérarchie face à une anomalie, une situation à risque, un incident, un accident (devoir d’alerte, droit de 
retrait) et capacité à réagir.

Contenu

La prévention et la sécurité dans le BTP 
Comprendre la démarche prévention
Les 9 piliers de la prévention
Le vocabulaire de la sécurité et de la prévention
Les rôles de chacun

Les risques sur chantier
Identifier les risques principaux (règles de vie sur 

chantier, énergies, déplacements et accès, engins et 
véhicules, hauteur, ensevelissement, stabilisation en phase 
provisoire, travaux à proximité de voie de circulation, 
outillages électroportatifs et élingage)

Connaître les moyens de prévention à mettre en place 
pour chaque risque

Savoir préparer et maintenir un poste de travail intégrant 
les moyens de prévention
Incidents & Accidents

Comprendre comment se produit un accident (situation à 
risques, incident et accident)Conduite à tenir en cas d’accident

Posture, droits et devoirs 
Savoir alerter sa hiérarchie

Moyens et méthodes pédagogiques
Plateforme technique + salle de formation
Apports théoriques
Mise en pratique + Exercices en sous-groupesAnnexes& FT17/2025

DATES DE SESSION : du 17/03/2026 au 18/03/2026
DUREE : 14 heures
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EGF 9 rue la Pérouse - 75784 Paris Cedex 16     Tél. 01 40 69 52 77    contact@egfbtp.com    www.egfbtp.com 
 

EGF, l’organisation professionnelle des Entreprises Générales du BTP reconnues pour leur capacité  

à innover et leur approche globale et durable de l’acte de construire 

 

 

 

 

Attestation de référencement PASI BTP® 

 

Je soussigné, Philippe Mazet, Délégué Général d’EGF, certifie que l’organisme de formation ASSIFEP, 

situé CRT 3, Rue Jules Verne - 59273 FRETIN est autorisé à dispenser la formation PASI BTP® suite 

à la décision du comité de pilotage d’EGF en date du 10 juillet 2025 et du rapport de l’audit initial de 

référencement effectué par l’OPPBTP les 13 et 14 octobre 2025. 

ASSIFEP apparait ainsi dans l’annuaire des organismes de formation référencés, consultable sur le 

site www.egf.pasibtp.fr. 

Ce référencement n’est pas définitif dans la mesure où il peut être remis en cause notamment à la 

suite d’un audit de suivi qualité qui s’avèrerait non conforme. 

 

Paris, le 3 novembre 2025 Philippe Mazet 

 Délégué général  
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